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Erwägungen

E. 1.1
Le 8 octobre 2007, X.________ a formé un recours en matière civile contre l'arrêt rendu le
3 septembre 2007 par la Chambre d'appel en matière de baux et loyers du canton de Genève
dans la cause précitée. La recourante a requis sa mise au bénéfice de l'assistance judiciaire.

E. 1.2
La Ire Cour de droit civil du Tribunal fédéral a rejeté la demande d'assistance judiciaire par
ordonnance du 30 octobre 2007.

Par ordre du président de la Ire Cour de droit civil du 9 novembre 2007, la recourante a été
invitée à verser, jusqu'au 26 novembre 2007, une avance de frais de 3'000 fr.

La recourante, qui n'avait pas versé l'avance de frais avant l'expiration dudit délai, s'est vu
impartir, par ordonnance présidentielle du 3 décembre 2007, un délai supplémentaire, non
prolongeable, expirant le 13 décembre 2007, pour verser cette avance, avec l'avertissement
qu'à ce défaut son recours serait déclaré irrecevable. Dans une lettre non signée, datée du 11
décembre 2007, mais remise à la poste le 14 du même mois, elle a requis personnellement
que la possibilité lui soit offerte de verser l'avance de frais par tranches mensuelles de 150
fr., vu sa situation financière délicate.

L'intimé n'a pas été invité à se déterminer sur le recours.

E. 2
Aux termes de l' art. 62 al. 3 LTF , le juge instructeur fixe un délai approprié pour fournir
l'avance de frais ou les sûretés. Si le versement n'est pas fait dans ce délai, il fixe un délai
supplémentaire. Si l'avance ou les sûretés ne sont pas versées dans ce second délai, le
recours est irrecevable.

Tel est le cas en l'espèce du moment que la recourante n'a pas versé l'avance de frais dans le
délai de grâce qui lui a été imparti par ordonnance présidentielle du 3 décembre 2007 et
qu'elle n'a déposé sa demande visant à pouvoir procéder au paiement échelonné de ladite
avance que le 14 décembre 2007, c'est-à-dire un jour après que le délai de grâce, non
prolongeable, avait expiré.

Dans ces conditions, il sera fait application de la procédure simplifiée prévue par l' art. 108
al. 1 LTF .

E. 3
Etant donné les circonstances, il n'y a pas lieu de percevoir des frais judiciaires ( art. 66 al. 1
LTF ). Quant à l'intimé, il n'a pas droit à des dépens puisqu'il n'a pas été invité à déposer une
réponse au recours.
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